
                 

          

Chenôve le 21 novembre2024 

 

   

         à M. Thierry Falconnet 

         Maire de Chenôve 

 

Objet : projet de contractualisation 

 

 Monsieur le Maire, 

 

Comme je vous l'avais indiqué lors de notre entretien du 29 octobre dernier, notre Conseil d'Administration s'est réuni 
récemment. Après une restitution de mes échanges avec vous, nous avons eu un large débat à la suite duquel nous 

sommes convenus de renoncer à la contractualisation entre la Ville et E.P.C. telle que vous nous l'aviez proposée lors de 

notre dernière AG. 

 
En effet, les difficultés que nous rencontrons, de manière récurrente, avec vos services pour mettre en œuvre une 

coopération sereine, tout comme les obstacles qui se dressent régulièrement lorsque nous vous faisons part de telle ou 

telle initiative, nous ont convaincus de l'inutilité de conclure une C.P.O.M. avec la Ville. 
 

La confiance réciproque qui prévalait dès 2019 s'est progressivement érodée et l'idée fondamentale de faire de la 

démocratie participative autrement à Chenôve (laquelle était votre séduisant credo politique) a fait long feu. 
 

Par ailleurs, nous avons décidé de vous restituer la subvention de 2500 € (1) que vous nous avez attribuée pour l'année 

2024, les actions que nous avions validées en A.G. n'ayant été mises en œuvre que très partiellement. 

Nous vous saurions gré de bien vouloir nous préciser les modalités ou la procédure comptable à suivre pour la restitution 
de cette somme. 

 

Enfin, les membres du C.A. ont décidé de ne pas solliciter de subvention pour l'année 2025. 
 

Nous aurons, dans les prochaines semaines, à nous concerter avec nos adhérents afin d'apprécier de quelle manière nous 

allons faire évoluer le projet associatif d'E.P.C. qui reste une association apolitique, indépendante, citoyenne et 
d’Éducation Populaire. Le « pouvoir d'agir des habitants » restera notre feuille de route. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, nos salutations distinguées. 

 

        Le Président 

Gaby BLONDAUX 
 

 
Copie de ce courrier à l'ensemble des élus municipaux 

 
(1). 1er versement 1000 € (date valeur 16/02/2024) 

2ème versement 1500 € (date valeur 28/05/2024) 

 
 

 

 
 

 

 

Association ENSEMBLE POUR CHENÔVE. Siège administratif : Maison de la Vie Associative 

Adresse postale : 7 rue de Longvic – 21300 CHENÔVE  

Adresse mail : associationepc4@gmail.com 

 


